
Actions de surveillance du marché des DAE

Depuis 2015, les DAE sont intégrés dans le programme de surveillance renforcée des dispositifs médicaux de l’ANSM.
Cela signifie que l’Agence mène à intervalles réguliers des actions d’évaluation des produits et des inspections chez
les fabricants concernés.
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https://ansm.sante.fr/uploads/2020/12/22/bilan-enquete-idaeaout2014.pdf
https://ansm.sante.fr/documents/reference/maintenance-et-controle-qualite-des-dispositifs-medicaux/obligation-de-maintenance

